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(54) Dispositif d’entraînement motorisé d’une structure mobile et structure mobile comprenant 
un tel dispositif

(57) L’invention concerne un dispositif d’entraine-
ment (17) d’une structure mobile, comprenant une roue
(13), un moteur (26) et un ensemble de transmission (27),
l’ensemble de transmission (27) comprenant un arbre
d’entrée (31) auquel est accouplé le moteur (26), un arbre
de sortie (40), et deux pignons de sortie (41, 41’) montés

solidaires de l’arbre de sortie (40), le dispositif étant ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre deux pignons
(49, 49’) montés solidaires de la roue (13) et agencés de
part et d’autre de la roue (13), et en ce que chaque pignon
(49, 49’) monté solidaire de la roue (13) est propre à être
entrainé en rotation par un pignon de sortie (41, 41’) res-
pectif.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un dispositif d’entraine-
ment motorisé d’une structure mobile, tel que par exem-
ple un dispositif d’entrainement motorisé pour l’ouverture
et la fermeture d’abris pour piscine.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] On connaît des structures d’abris pour piscine,
de type télescopiques, qui comprennent une pluralité de
modules d’abris. Les modules sont mobiles par rapport
au sol de sorte que la structure peut être rétractée pour
découvrir le bassin ou déployée pour recouvrir le bassin.
Chaque module d’abris comprend une couverture desti-
née à recouvrir le bassin et une armature ayant pour
fonction de soutenir la couverture.
[0003] Ces modules incluent également des roues fa-
cilitant leur déplacement par rapport au sol. Les roues
sont généralement montées sur des traverses s’étendant
le long d’un côté du bassin et faisant partie de l’armature.
[0004] Certaines structures d’abris sont également
équipées d’une motorisation adaptée pour entrainer en
rotation les roues de l’un des modules afin d’automatiser
le déplacement des modules.
[0005] Cependant, la présence d’une motorisation né-
cessite l’installation d’un boîtier spécifique destiné à loger
le moteur, le boîtier étant généralement rapporté sur une
paroi latérale d’un module. La présence d’un tel boîtier
peut être considérée comme peu esthétique.
[0006] On connait par ailleurs du document FR 2 882
779 un dispositif d’ouverture et de fermeture d’une struc-
ture mobile par rapport à une surface (telle que la surface
du sol), comprenant au moins deux roues destinées à
être mises en contact avec la surface, un moteur pour
entrainer en rotation les deux roues, et un ensemble ré-
ducteur par l’intermédiaire duquel le moteur est apte à
entrainer en rotation les deux roues.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif d’ouverture et de fermeture motorisé qui soit invisible.
[0008] Ce problème est résolu dans le cadre de la pré-
sente invention grâce à un dispositif d’entrainement
d’une structure mobile, comprenant une roue, un moteur
et un ensemble de transmission, l’ensemble de trans-
mission comprenant un arbre d’entrée auquel est accou-
plé le moteur, un arbre de sortie, et deux pignons de
sortie montés solidaires de l’arbre de sortie, le dispositif
étant caractérisé en ce qu’il comprend en outre deux
pignons montés solidaires de la roue et agencés de part
et d’autre de la roue, et en ce que chaque pignon monté
solidaire de la roue est propre à être entrainé en rotation
par un pignon de sortie respectif.
[0009] Comme la roue est entrainée en rotation simul-

tanément par deux pignons agencés de part et d’autre
de la roue, il est possible de concevoir un dispositif dans
lequel les efforts exercés sur la roue via les pignons se
compensent mutuellement.
[0010] Cela a pour avantage que le dispositif d’entrai-
nement peut être fabriqué à partir de composants de pe-
tite taille pouvant être logés à l’intérieur d’un profilé, tel
qu’un profilé formant une traverse d’une structure d’abris
pour piscine par exemple.
[0011] Le dispositif peut en outre présenter les carac-
téristiques suivantes :

- l’ensemble de transmission comprend un boîtier et
les pignons de sortie s’étendent à l’extérieur du boî-
tier,

- l’ensemble de transmission comprend deux pignons
intermédiaires, chaque pignon intermédiaire engre-
nant avec un pignon de sortie respectif et avec un
pignon monté solidaire de la roue respectif,

- le dispositif comprend une pluralité de pignons inter-
médiaires, les pignons intermédiaires étant propres
à engrener les uns avec les autres pour convertir
une rotation de l’arbre d’entrée en une rotation de
l’arbre de sortie,

- des pignons de plus petit diamètre sont montés so-
lidaires de pignons de plus grand diamètre,

- chaque pignon de plus petit diamètre engrène avec
un pignon de plus grand diamètre de sorte que la
vitesse de rotation de la roue est inférieure à la vi-
tesse de rotation de l’arbre d’entrée,

- l’arbre de sortie s’étend selon une direction perpen-
diculaire à une direction de l’arbre d’entrée,

- l’ensemble de transmission comprend un dispositif
d’embrayage adapté pour sélectivement accoupler
l’arbre d’entrée et l’arbre de sortie lorsque l’arbre
d’entrée est entraîné en rotation par le moteur et
désaccoupler l’arbre d’entrée et l’arbre de sortie lors-
que l’arbre d’entrée n’est pas entraîné en rotation
par le moteur.

[0012] L’invention se rapporte également à une struc-
ture mobile, tel qu’une structure d’abris pour piscine,
comprenant au moins un module mobile destiné à être
déplacé par rapport au sol, le module d’abris comprenant
une traverse et un dispositif d’entrainement tel que défini
précédemment, logé au moins en partie à l’intérieur de
la traverse pour entrainer en rotation la roue sur le sol
de manière à déplacer le module d’abris.

PRESENTATION DES DESSINS

[0013] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront encore de la description qui suit, laquelle est pure-
ment illustrative et non limitative et doit être lue en regard
des figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente de manière schématique une
structure d’abris pour piscine de type télescopique,
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- les figures 2 et 3 représentent de manière schéma-
tique un dispositif d’entrainement conforme à un mo-
de de réalisation de l’invention,

- les figures 4 et 5 représentent de manière schéma-
tique, en vue éclaté, le dispositif d’entrainement des
figures 2 et 3.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0014] La structure d’abris 1 représentée sur la figure
1 est installée au-dessus d’un bassin 2. Le bassin 2 est
un bassin rectangulaire creusé dans le sol 3. Ce bassin
2 présente deux côtés longitudinaux 4, 5 et deux côtés
transversaux 6, 7.
[0015] La structure d’abris 1 comprend une pluralité
de modules d’abris 8. Chaque module 8 d’abris est mo-
bile par rapport au sol 3 et les modules d’abris 8 sont
adaptés pour s’emboîter les uns dans les autres de sorte
que la structure 1 peut être rétractée pour découvrir le
bassin 2 ou déployée pour recouvrir le bassin 2. Chaque
module d’abris 8 comprend une couverture 9 destinée à
recouvrir le bassin 2 et une armature 10 ayant pour fonc-
tion de soutenir la couverture.
[0016] Chaque armature 10 comprend notamment
deux traverses 11, 12, chaque traverse 11, 12 s’étendant
le long d’un côté longitudinal respectif 4, 5 du bassin 2.
Chaque traverse 11, 12 est formée d’un profilé métalli-
que, par exemple en aluminium.
[0017] Chaque module d’abris 8 comprend également
des roues 13 à 16 par l’intermédiaire desquelles le mo-
dule d’abris 8 est posé sur le sol 3 de part et d’autre du
bassin 2. Chaque roue 13 à 16 comprend par exemple
une jante en Zamac (alliage de Zinc, d’Aluminium et de
Magnésium) et un pneu en caoutchouc naturel favorisant
l’adhérence de la roue sur le sol. Les roues 13 à 16 sont
montées à rotation sur les traverses 11 et 12, et permet-
tent un déplacement du module d’abris 8 par rapport au
sol 3 parallèlement aux côtés longitudinaux 4 et 4 du
bassin 2 afin de déployer ou rétracter la structure d’abris
1 en fonction des besoins.
[0018] L’un des modules d’abris 8 comprend un ou plu-
sieurs dispositifs d’entrainement motorisé logé(s) à l’in-
térieur d’une traverse 11 ou des deux traverses 11 et 12.
Chaque dispositif d’entrainement est adapté pour entrai-
ner en rotation une roue 13 à 16 associée afin d’automa-
tiser le déploiement et la rétraction de la structure d’abris
1.
[0019] Sur les figures 2 et 3, un dispositif d’entraine-
ment 17 est représenté. Le dispositif d’entrainement 17
est logé à l’intérieur d’une traverse 11 (représentée en
coupe partielle) et entraine en rotation une roue 13.
[0020] Le dispositif d’entrainement 17 comprend un
support 18 de forme allongée, adapté pour être logé dans
le profilé formant la traverse 11. Le support 18 présente
en forme de U comprenant deux flancs longitudinaux 19
et 20. Le support 18 est formé en métal, par exemple en
acier.

[0021] Le dispositif d’entrainement 17 comprend un
bloc d’alimentation 21 incluant une batterie, un bloc de
commande 22 incluant une carte électronique de com-
mande, et un bloc moteur 23 incluant un moteur électri-
que et un ensemble mécanique de transmission. Le bloc
d’alimentation 21, le bloc de commande 22 et le bloc
moteur 23 sont agencés les uns à la suite des autres,
entre les deux flancs longitudinaux 19 et 20 du support
18. Les blocs 21, 22 et 23 sont fixés au support 18, par
exemple au moyen de vis 24.
[0022] Le bloc de commande 22 est relié au bloc d’ali-
mentation 21 et au bloc moteur 23, de manière à com-
mander l’alimentation du bloc moteur 23 par le bloc d’ali-
mentation 21.
[0023] Le dispositif d’entrainement 17 comprend éga-
lement un arbre de roue 25 monté à rotation sur le support
18, l’arbre de roue 25 s’étendant entre les deux flancs
longitudinaux 19 et 20 du support 18. La roue 13 est
montée rotative autour de l’arbre 25. Ainsi, la roue 13 est
montée rotative par rapport au support 18 par l’intermé-
diaire de l’arbre de roue 25.
[0024] Sur les figures 4 et 5, le bloc moteur 23 com-
prend un moteur 26 et un ensemble mécanique de trans-
mission 27.
[0025] Le moteur 26 est par exemple d’un moteur élec-
trique, du type utilisé classiquement dans les véhicules
automobiles pour le réglage automatique de la position
des sièges.
[0026] L’ensemble mécanique de transmission 27
comprend un boîtier 28 formé de deux demi-boîtiers 29
et 30, un arbre d’entrée 31, un premier pignon conique
32, un deuxième pignon conique 33, un premier arbre
34 (ou premier arbre intermédiaire), un premier pignon
cylindrique 35, un deuxième pignon cylindrique 36, un
deuxième arbre 37 (ou deuxième arbre intermédiaire),
un troisième pignon cylindrique 38, un quatrième pignon
cylindrique 39, un troisième arbre 40 (ou arbre de sortie),
un cinquième pignon cylindrique 41, un sixième pignon
cylindrique 42, un septième pignon cylindrique 41’, un
huitième pignon cylindrique 42’, un quatrième arbre 43
(ou quatrième arbre intermédiaire), un neuvième pignon
cylindrique 49 et un dixième pignon cylindrique 49’.
[0027] Le boîtier 28 peut être formé en une matière
plastique chargée de fibres de verre.
[0028] Les arbres 31, 34, 37, 40 et 43 peuvent être
formés en métal, par exemple en acier inoxydable.
[0029] L’ensemble mécanique de transmission 27
comprend en outre un dispositif d’embrayage 44 agencé
entre l’arbre d’entrée 31 (constituant la pièce motrice) et
le premier pignon conique 32 (constituant la pièce récep-
trice). Le dispositif d’embrayage 44 est un dispositif d’em-
brayage centrifuge, c’est-à-dire apte qu’il est adapté pour
sélectivement accoupler l’arbre d’entrée 31 et le premier
pignon conique 32 lorsque l’arbre d’entrée 31 est entraî-
né en rotation par le moteur 26 et désaccoupler l’arbre
d’entrée 31 et le premier pignon conique 32 lorsque l’ar-
bre d’entrée 31 n’est pas entraîné en rotation par le mo-
teur 26.
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[0030] Chaque demi-boîtier 29, 30 comprend une pat-
te de fixation 45, 46 destinée à être fixée sur une face
du carter du moteur 26, de sorte que lorsque les deux
demi-boîtiers 29, 30 sont assemblés, les pattes de fixa-
tion 45, 46 s’étendent de part et d’autre du moteur 26
pour maintenir le moteur 26 sur l’ensemble mécanique
de transmission 27.
[0031] L’arbre d’entrée 31 s’étend selon une direction
parallèle à une direction longitudinale du profilé formant
la traverse 11.
[0032] Les deux demi-boîtiers 29 et 30 supportent les
arbres intermédiaires 34, 37 et 43, et l’arbre de sortie 40.
Les arbres intermédiaires 34, 37 et 43 et l’arbre de sortie
40 s’étendent parallèlement les uns aux autres, dans une
direction générale perpendiculaire à l’arbre d’entrée 31
et parallèle à l’arbre 25 supportant la roue 13. De plus,
les arbres intermédiaires 34, 37 et 43 sont montés fixes
par rapport au boîtier 28.
[0033] L’arbre de sortie 40 est monté rotatif par rapport
au boîtier 28. L’arbre de sortie 40 présente deux portions
d’extrémité 47, 47’ qui font saillie à l’extérieur du boîtier
28. L’arbre de sortie 40 s’étend donc à travers les parois
des demi-boîtiers 29 et 30.
[0034] L’arbre intermédiaire 43 présente également
deux portions d’extrémité 48, 48’ qui font saillie à l’exté-
rieur du boîtier 28. L’arbre  intermédiaire 43 s’étend éga-
lement à travers les parois des demi-boîtiers 29 et 30.
[0035] L’arbre d’entrée 31 est accouplé à une sortie
du moteur 26 et supporte le premier pignon conique 32.
[0036] Le premier arbre intermédiaire 34 supporte le
deuxième pignon conique 33 et le premier pignon cylin-
drique 35.
[0037] Le deuxième arbre intermédiaire 37 supporte
le deuxième pignon cylindrique 36 et le troisième pignon
cylindrique 38.
[0038] L’arbre de sortie 40 supporte le quatrième pi-
gnon conique 39, le cinquième pignon cylindrique 41 et
le septième pignon cylindrique 41’, les pignons 39, 41 et
41’ étant montés solidaire en rotation de l’arbre 40. Le
cinquième pignon cylindrique 41 et le septième pignon
cylindrique 41’ sont montés respectivement à l’extrémité
47 et à l’extrémité 47’ du troisième arbre intermédiaire
40, les pignons 41 et 41’ s’étendant à l’extérieur du boîtier
28.
[0039] L’arbre intermédiaire 43 supporte à la fois le
sixième pignon cylindrique 42 et le huitième pignon cy-
lindrique 42’. Le sixième pignon cylindrique 42 et le hui-
tième pignon cylindrique 42’ sont montés respectivement
à l’extrémité 48 et à l’extrémité 48’ de l’arbre de sortie
43, les pignons 42 et 42’ s’étendant à l’extérieur du boîtier
28.
[0040] Les pignons 41, 41’, 42, 42’, 49 et 49’ situés à
l’extérieur du boîtier 28 peuvent être formés en métal, tel
que de l’acier, tandis que les pignons 32, 33, 35, 36, 38,
39 situés à l’intérieur du boîtier 28 peuvent être formés
en matière plastique, tel qu’un polyoxyméthylène (POM).
[0041] Le dispositif d’embrayage 44 est apte à sélec-
tivement mettre en prise le premier pignon conique 32

avec l’arbre d’entrée 31 ou libérer le premier pignon co-
nique 32 de l’arbre d’entrée 31 de manière à ce que le
premier pignon conique 32 soit libre en rotation autour
de l’arbre d’entrée 31.
[0042] Le premier pignon conique 32 engrène avec le
deuxième pignon conique 33, le deuxième pignon coni-
que étant monté rotatif par rapport au premier arbre in-
termédiaire 34 qui le porte. Les pignons coniques 32 et
33 forment un renvoi d’angle. Les pignons coniques 32
et 33 permettent ainsi  de lier l’arbre d’entrée 31 à l’arbre
de sortie 40, l’arbre d’entrée 31 étant rotatif autour d’un
axe de rotation sensiblement perpendiculaire à l’axe de
rotation de l’arbre de transmission 40.
[0043] Le deuxième pignon conique 33 est monté ro-
tatif autour du premier arbre intermédiaire 34 et est so-
lidaire du premier pignon cylindrique 35, le premier pi-
gnon cylindrique 35 étant également monté rotatif autour
du premier arbre intermédiaire 34.
[0044] Le premier pignon cylindrique 35 engrène avec
le deuxième pignon cylindrique 36. Le deuxième pignon
cylindrique 36 est monté rotatif autour du deuxième arbre
intermédiaire 37 qui le porte. Le deuxième pignon cylin-
drique 36 est solidaire du troisième pignon cylindrique
38 qui est également monté rotatif sur le deuxième arbre
intermédiaire 37.
[0045] Le troisième pignon cylindrique 38 engrène
avec le quatrième pignon cylindrique 39. Le quatrième
pignon cylindrique 39 est monté de manière solidaire sur
l’arbre de sortie 40. Les pignons 41 et 41’ sont également
montés solidaires de l’arbre de sortie 40.
[0046] Les cinquième et septième pignons 41 et 41’
engrènent respectivement avec les sixième et huitième
pignons 42 et 42’. Les sixième et huitième pignons 42 et
42’ sont montés rotatifs autour de l’arbre intermédiaire
43.
[0047] Les sixième et huitième pignons 42 et 42’ en-
grènent respectivement avec les neuvième et dixième
pignons 49 et 49’. Les neuvième et dixième pignons 49
et 49’ sont montés rotatifs autour de l’arbre de roue 25.
Les neuvième et dixième pignons 49 et 49’ sont position-
nés de part et d’autre de la roue 13 en étant solidaires
de la roue 13.
[0048] Ainsi, les neuvième et dixième pignons 49 et
49’ sont montés rotatifs autour d’une axe de rotation com-
mun et entrainent tous les deux en rotation la roue 13.
[0049] En fonctionnement, lorsque le moteur 26 est
mis en marche, le moteur 26 entraîne en rotation l’arbre
d’entrée 31. Cela a pour effet de mettre en prise le dis-
positif d’embrayage 44.
[0050] Le dispositif d’embrayage 44 est alors en posi-
tion embrayée. Dans cette position, l’arbre d’entrée 31
entraîne en rotation l’arbre de sortie 40 par l’intermédiaire
des pignons 32, 33, 35, 36, 38, et 39.
[0051] L’arbre de sortie 40 entraîne en rotation la roue
13 par l’intermédiaire des pignons 41, 42, 49 et 41’, 42’,
49’ respectivement.
[0052] On notera que les pignons de plus petit diamè-
tre 35, 38, 41, 41’ sont montés solidaires en rotation de
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pignons de plus grand diamètre 33, 36, 39. De plus, cha-
que pignon de plus petit diamètre 44, 35, 38, 41, 41’
engrène avec un pignon de plus grand diamètre 33, 36,
39, 42, 42’ de sorte que la vitesse de rotation de la roue
13 est inférieure à la vitesse de rotation de l’arbre d’entrée
44. L’ensemble de transmission 27 fonctionne ainsi com-
me un réducteur.
[0053] La roue 13 est ainsi entrainée simultanément
en rotation par les deux chaînes de pignons 41, 42, 49
et 41’, 42’, 49’ agencées symétriquement de part et
d’autre de la roue 13. Autrement dit, les deux chaînes de
pignons 41, 42, 49 et 41’, 42’, 49’ agissent en parallèle
sur la roue 13 pour entrainer la roue 13 en rotation. Du
fait de la symétrie entre les deux chaînes de pignons, les
efforts exercés sur l’arbre 25 de la roue via les pignons
41, 42, 49 et 41’, 42’, 49’ sont symétriques et se com-
pensent mutuellement.
[0054] Cela a pour avantage que le dispositif d’entrai-
nement 17 peut être fabriqué à partir de composants (ar-
bres et pignons) de petite taille pouvant être logés à l’in-
térieur du profilé, malgré le couple important s’exerçant
sur la roue 13.
[0055] On remarquera que les pignons cylindriques
41, 41’, 42 et 42’ sont disposés à l’extérieur du boîtier
28, de sorte que les pignons cylindriques 41, 41’, 42 et
42’ peuvent facilement être remplacés en vue d’ajuster
la vitesse d’entraînement de la roue 13.
[0056] Les pignons 441, 41’, 42 et 42’ sont accessibles
à un opérateur et leur changement ne nécessite pas
d’ouvrir le boîtier 28. Ainsi, lors de l’installation du dispo-
sitif d’entrainement, un opérateur peut choisir des pi-
gnons adaptés au type de structure d’abris à déplacer.
[0057] Lorsque le moteur 26 est désactivé, le dispositif
d’embrayage 44 revient en position débrayée et l’arbre
d’entrée 31 n’est plus en prise avec le premier pignon
conique 32. La roue 13 du dispositif peut tourner sans
entrainer le moteur 26, ce qui facilite une manipulation
manuelle de la structure d’abris sur laquelle est monté
le dispositif d’entrainement 17.

Revendications

1. Dispositif d’entrainement (17) d’une structure mobi-
le, comprenant une roue (13), un moteur (26) et un
ensemble de transmission (27), l’ensemble de trans-
mission (27) comprenant un arbre d’entrée (31)
auquel est accouplé le moteur (26), un arbre de sortie
(40), et deux pignons de sortie (41, 41’) montés so-
lidaires de l’arbre de sortie (40), le dispositif étant
caractérisé en ce qu’il comprend en outre deux pi-
gnons (49, 49’) montés solidaires de la roue (13) et
agencés de part et d’autre de la roue (13), et en ce
que chaque pignon (49, 49’) monté solidaire de la
roue (13) est propre à être entrainé en rotation par
un pignon de sortie (41, 41’) respectif.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’en-

semble de transmission (27) comprend un boîtier
(28) et les pignons de sortie (41, 41’) s’étendent à
l’extérieur du boîtier (28).

3. Dispositif selon l’une des revendications qui précè-
dent, dans lequel l’ensemble de transmission (27)
comprend deux pignons intermédiaires (42, 42’),
chaque pignon intermédiaire (42, 42’) engrenant
avec un pignon de sortie (41, 41’) respectif et avec
un pignon monté solidaire de la roue (49, 49’) res-
pectif.

4. Dispositif selon l’une des revendications qui précè-
dent comprenant une pluralité de pignons intermé-
diaires (32, 33, 35, 36, 38, 39), les pignons intermé-
diaires (32, 33, 35, 36, 38, 39) étant propres à en-
grener les uns avec les autres pour convertir une
rotation de l’arbre d’entrée (31) en une rotation de
l’arbre de sortie (40).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel des
pignons de plus petit diamètre (35, 38, 41, 41’) sont
montés solidaires de pignons de plus grand diamètre
(33, 36, 39).

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 ou 5, dans
lequel chaque pignon de plus petit diamètre (44, 35,
38, 41, 41’) engrène avec un pignon de plus grand
diamètre (33, 36, 39, 42, 42’) de sorte que la vitesse
de rotation de la roue (13) est inférieure à la vitesse
de rotation de l’arbre d’entrée (44).

7. Dispositif selon l’une des revendications qui précè-
dent, dans lequel l’arbre de sortie (40) s’étend selon
une direction perpendiculaire à une direction de l’ar-
bre d’entrée (31).

8. Dispositif selon l’une des revendications qui précè-
dent, dans lequel l’ensemble de transmission (27)
comprend un dispositif d’embrayage (44) adapté
pour sélectivement accoupler l’arbre d’entrée (31)
et l’arbre de sortie (40) lorsque l’arbre d’entrée (31)
est entraîné en rotation par le moteur (26) et désac-
coupler l’arbre d’entrée (31) et l’arbre de sortie (40)
lorsque l’arbre d’entrée (31) n’est pas entraîné en
rotation par le moteur (26).

9. Structure mobile (1), tel qu’une structure d’abris pour
piscine, comprenant au moins un module mobile (8)
destiné à être déplacé par rapport au sol (3), le mo-
dule d’abris (8) comprenant une traverse (11) et un
dispositif d’entrainement (17) conforme à l’une des
revendications 1 à 8 logé au moins en partie à l’in-
térieur de la traverse (11) pour entrainer en rotation
la roue sur le sol (3) de manière à déplacer le module
d’abris (8).
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